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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION JEUNES 

Réunion du mardi 24 octobre 2023 

Présidence : M. Jean-Michel Rech 
Présents : MM. Stéphane Cerutti – Mebarek Guerroumi  
Excusé : M. Patrick Ruiz 
 
Le procès-verbal de la réunion du 17 octobre 2023 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

COUPES 

Les tirages au sort du second tour de Coupes Occitanie U15 et U17 des 9 et 10 décembre 2023 et des 32èmes de 
Finale de Coupes de l’Hérault U15 et U17 des 16 et 17 décembre 2023 auront lieu le mardi 7 novembre 2023 
à 18h dans les locaux du District de l’Hérault de Football, Maison Départementale des Sports Nelson Mandela, 
Zac Pierresvives à Montpellier. 
 
Les clubs en lice sont cordialement invités à y assister. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U17 AMBITION 

 Poule A 
 
JUVIGNAC AS 1/ASPTT MONTPELLIER 1 
Du 12 novembre 2023 
Est avancée au 11 novembre 2023 et INVERSÉE 
(Accord des clubs) 
 

 Poule B 
 
ST MARTIN LONDRES US 1/CASTRIES AV 1 
Du 4 novembre 2023 
Est reportée au 25 novembre 2023 
(Accord des clubs) 

U15 AVENIR 

 Poule D 
 
ES PEROLS-CEP 2 2/F.C. LAVERUNE 2 
Du 30 septembre 2023 
Est donnée à rejouer au 4 novembre 2023 
(Décision de la Commission Règlements & Contentieux – l’Officiel 34 N° 11) 
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FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE ADRESSÉE HORS DÉLAI 

VU la feuille de match informatisée, 
 
La Commission applique au club ci-après une amende pour feuille de match informatisée adressée hors délai : 
 
FRONTIGNAN AS 3 (503214) 
26953185 – U15 Ambition (C) du 8 octobre 2023 
Amende : 1er HD* : 1 € 
(Transmise le 11 octobre 2023) 
 
HD* : hors-délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
 
Prochaine réunion le mardi 7 novembre 2023 à 17h30. 
 
 
 
 
 
 

Le Président, 
Jean-Michel Rech 

 

Le Secrétaire, 
Stéphane Cerutti

 
 
 
 


